
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 

 

 

 
Séance extraordinaire du Conseil 

 

 

MARDI 1 DÉCEMBRE À 19 H 00 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

1. Adoption de l’ordre du jour; 

 

 

2. Travaux de vanne de rue Laguë; 

 

 

3. Levée de la séance. 

 

 


